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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Décision n° ARSBFC/DSP/2026/06 

portant renouvellement partiel du Comité de Protection des Personnes “Est I” (CPP EST I). 

 

La directrice générale de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles  L. 1123-1 à L. 1123-3, R. 1123-4 à R. 1123-7 ; 

 

Vu  le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 

 

Vu l’arrêté du ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités en date 22 avril 2024 portant 

renouvellement de l'agrément des comités de protection des personnes ; 

 

Vu  la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en 

date du 5 septembre 2025 ; 

 

Vu  la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 

Bourgogne Franche-Comté du 04 mars 2026 ; 

 

Vu  la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 04 mars 2026 ; 

 

Vu  la circulaire DGS/SD1C/2006/259 du 14 juin 2006 relative à la mise en place des comités de 

protection des personnes ; 

 

Vu l’ensemble des arrêtés portant agrément national des associations et unions d’associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

Vu la demande formulée le 18 mars 2026 par Monsieur Cyril GOUDARD, coordinateur pédagogique 

et référent santé mentale à l’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie de Dijon, pour être 

membre du comité de protection des personnes « Est I » dans une des catégories mentionnées à 

l’article R. 1123-4 du code de la santé publique ;  

 

Vu  la demande formulée le 24 mars 2026 par Madame Cécile CORNET, chargée de mission à l’Espace 

de Réflexion Ethique Bourgogne Franche-Comté (EREBFC) du CHU de Dijon, pour être membre du 

comité de protection des personnes « Est I » dans une des catégories mentionnées à l’article R. 

1123-4 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que les membres des comités de protection des personnes sont nommés par le directeur 

général de l’agence régionale de santé de la région dans laquelle le comité a son siège ; 

 

Considérant que le comité de protection des personnes « Est I » a son siège à Dijon, et qu’il revient donc 

au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté d’en désigner les 

membres. 
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Considérant qu’en cas de vacance d'un siège de membre du comité de protection des personnes 

survenant en cours de mandat, le remplacement doit intervenir dans les mêmes conditions que la 

nomination pour la durée du mandat restant à courir. 

 

 DECIDE 

Article 1er : L’article 1er de la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté n° ARSBFC/DSP/2024/13, en date du 23 mai 2024, portant nomination des membres du 

Comité de Protection des Personnes “Est I” (CPP EST I) est modifiée comme suit : 

A l'article 1er – SECOND COLLEGE – le paragraphe 5 est ainsi rédigé : 

 

5) Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l’égard des questions d’éthique : 

             -  Monsieur Cyril GOUDARD 

             -  Madame Cécile CORNET   

  

Le reste inchangé. 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 

ministre délégué en charge de la Santé, ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 

Dijon, sis 22 rue d’Assas à DIJON (21 016), dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 

présente décision. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes 

administratifs de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le directeur de la Santé Publique de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Monsieur Cyril GOUDARD et à Madame 

Cécile CORNET, nouveaux membres du comité de protection des personnes « Est I », et une copie sera 

adressée : 

- à monsieur le président du comité de protection des personnes « Est I » ; 

- à madame le ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des Personnes handicapées – 

direction générale de la santé – sous-direction politique des produits de santé et qualité des 

pratiques et des soins – bureau PP1. 

                                                                                             

   Fait à DIJON, le 1er avril 2026 

   La directrice générale, 

   Pour la directrice générale, 

   Le directeur de la santé publique, 

 

 

 

 

 

                                Eric LALAURIE
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